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Défense de la chasse au gibier d'eau et des traditions rurales
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Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur les menaces qui pèsent sur la chasse au gibier
d'eau et aux oiseaux migrateurs. Depuis 2021, au sein de la commission européenne NADEG et de son groupe
d'experts « Task Force for Recovery of Birds » (TRFB), des recommandations ont été émises sur la « durabilité
» de la chasse aux oiseaux migrateurs. Le 8 novembre 2024, la Commission européenne a ainsi présenté des
conclusions préconisant un moratoire sur quatre espèces, le fuligule milouin, le canard siffleur, la caille des blés
et la grive mauvis, ainsi qu'une réduction de moitié des prélèvements sur trois autres espèces, la sarcelle
d'hiver, le canard souchet et le canard pilet. Ces propositions suscitent une vive inquiétude et une légitime
colère dans le monde de la chasse française. La Fédération nationale des chasseurs (FNC) et de nombreux
experts dénoncent des conclusions biaisées, arrêtées avant même la tenue des réunions et fondées sur des
données scientifiques partielles ou incohérentes. Dans certains cas, les effectifs estimés seraient même
inférieurs aux prélèvements réalisés, ce qui démontre la faiblesse de la méthodologie employée. De plus,
l'origine extra-européenne de la majorité des populations chassées en France durant l'hiver serait souvent
ignorée, faussant l'analyse de leur renouvellement. Au lieu de défendre les chasseurs français face à ces diktats
bruxellois, le Gouvernement aurait même choisi d'aller encore plus loin en prévoyant de restreindre la chasse de
neuf espèces supplémentaires et de réduire la période de chasse au deuxième dimanche de janvier. Ces
décisions, prises sans concertation ni fondement scientifique solide, participent d'une entreprise de
démantèlement de la chasse française, au mépris de ses traditions, de son rôle économique et social dans les
territoires ruraux et des 1,03 million de chasseurs pratiquants en France. D'autant que ces mesures s'ajoutent à
des pertes déjà subies avec l'ouverture repoussée au premier samedi d'août au lieu du 14 juillet pour le domaine
public maritime, l'ouverture fixée au 21 août au lieu du 14 juillet pour le domaine privé et la fermeture avancée
au 31 janvier au lieu du 28 février. Elle lui demande donc de préciser quelles données scientifiques justifient ces
restrictions, si les critiques formulées par les représentants du monde de la chasse et certains experts
indépendants ont bien été examinées et surtout quelles garanties elle compte apporter pour que la chasse
française soit défendue face aux orientations de plus en plus contraignantes de la Commission européenne.
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